
La délégation du personnel doit-elle être consultée avant une
sanction ?

Réponse courte

La délégation du personnel n'a pas à être consultée avant chaque sanction disciplinaire individuelle. Son rôle en

matière disciplinaire est limité à la consultation sur le règlement intérieur qui définit les sanctions applicables (art.

L.414-3). En revanche, l'article L.124-2 prévoit qu'une copie de la lettre de convocation à l'entretien préalable doit

être adressée à la délégation du personnel dans les entreprises de 150 salariés ou plus.

La délégation du personnel dispose d'un rôle général de défense des intérêts des salariés et peut intervenir en tant

que médiateur ou conseil à la demande du salarié concerné. Un membre de la délégation peut assister le salarié lors

de l'entretien préalable au licenciement s'il est désigné comme représentant syndical. Cependant, la délégation ne

dispose pas d'un droit de veto sur les sanctions disciplinaires.

Définition

La consultation de la délégation du personnel en matière disciplinaire désigne les cas dans lesquels l'employeur

est tenu d'informer ou d'associer les représentants du personnel au processus disciplinaire. Au Luxembourg, cette

consultation est limitée à l'élaboration du règlement intérieur et à la notification de la convocation à l'entretien

préalable.

Questions fréquentes

Comment licencier un délégué du personnel au Luxembourg ?

Le licenciement d'un salarié protégé (délégué du personnel, délégué à la sécurité) est soumis à une procédure spéciale (art. L.415-10 à
L.415-12) nécessitant l'accord préalable de la délégation ou, à défaut, l'autorisation du tribunal du travail.

La délégation du personnel doit-elle être consultée avant chaque sanction au Luxembourg ?

Non, la délégation n'a pas à être consultée sur chaque sanction individuelle. Son rôle se limite à la consultation sur le règlement intérieur
(art. L.414-3) et à la réception d'une copie de la convocation à l'entretien préalable dans les entreprises d'au moins 150 salariés.

La délégation peut-elle s'opposer à un licenciement disciplinaire ?

Non, la délégation ne dispose pas d'un droit de veto sur les sanctions individuelles. Le pouvoir disciplinaire reste une prérogative
exclusive de l'employeur. La délégation peut toutefois intervenir comme médiateur ou conseil à la demande du salarié.

Un délégué du personnel peut-il m'assister lors d'un entretien disciplinaire ?

Oui, un membre de la délégation peut assister le salarié lors de l'entretien préalable au licenciement s'il est désigné comme représentant.
Le salarié a le droit de se faire assister par un collègue ou un représentant syndical.
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Conditions d’exercice

La délégation n'a pas à valider les sanctions individuelles, mais doit être consultée sur le règlement intérieur qui les

définit — sans quoi tout le catalogue devient contestable au titre de l'article L.414-3.

Situation Consultation requise Base juridique

Élaboration du règlement intérieur Oui Art. L.414-3

Modification du catalogue de sanctions Oui Art. L.414-3

Convocation entretien préalable Copie à la délégation Art. L.124-2

Sanction individuelle Non —

Licenciement d'un salarié protégé Procédure spéciale Art. L.415-10 à L.415-12

Assistance du salarié Sur demande du salarié Art. L.124-2

Modalités pratiques

Une obligation souvent oubliée : dans les entreprises d'au moins 150 salariés, la copie de la convocation à l'entretien

préalable doit systématiquement être transmise à la délégation du personnel.

Action Détail

Règlement intérieur Soumettre tout projet ou modification à la délégation avant adoption

Copie de convocation Adresser une copie à la délégation lors de la convocation à l'entretien préalable

Information Répondre aux questions de la délégation sur la politique disciplinaire générale

Salarié protégé Suivre la procédure spéciale des articles L.415-10 à L.415-12

Confidentialité Respecter la confidentialité des informations individuelles

Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel à l'élaboration et à la mise à jour du règlement intérieur, y compris le

catalogue de sanctions, garantit sa légitimité et sa validité. Transmettre  la copie de la convocation à l'entretien

préalable dans les délais est une obligation formelle dont le non-respect constitue un vice de procédure.

Maintenir un dialogue ouvert avec la délégation sur la politique disciplinaire générale favorise un climat social

constructif.
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Distinguer clairement le rôle consultatif de la délégation de l'exercice du pouvoir disciplinaire, qui reste une

prérogative exclusive de l'employeur, est essentiel.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation sur le règlement intérieur

Art. L.124-2 du Code du travail Copie de la convocation à la délégation, droit d'assistance

Art. L.415-10 à L.415-12 du Code du travail Protection des salariés protégés

Art. L.411-1 du Code du travail Mise en place de la délégation du personnel (? 15 salariés)

Le licenciement d'un salarié protégé (délégué du personnel, délégué à la sécurité) est soumis à une procédure spéciale nécessitant

l'accord préalable de la délégation ou, à défaut, l'autorisation du tribunal du travail. Cette procédure est distincte de la consultation

générale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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